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Extrait approuvé 
Par déclaration de projet valant 

mise en compatibilité du PLU 

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil communautaire du 2 mars 2020

Fabian JORDAN, Président 

Février 2020 



Secteur Amélie 

Affirmation d’un 

secteur destiné à 

l’activité et/ou au 

développement 

d’équipements liés 

aux énergies 

renouvelables. 
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